
 

Compte rendu 
du Comité Directeur de l’OMS 

07/02/2020 
 

 
 

Associations présentes : 
USV Tir à l'arc, USV Aïkido, USV Echecs, USV Tennis de table, USV Judo, USV Handball, 
USV Basket, Villejuif Altitude, USV Retraités, USV Volleyball, Villejuif Triathlon, USV 
Randonnée, ASFI Villejuif, USV Badminton, USV Pétanque, USV Plongée sous-marine, 
USV Gymnastique, USV Natation, USV Rugby (pouvoir), USV Tennis (pouvoir), USV 
Education Physique (pouvoir), Les Tourterelles (pouvoir) 
 
22 associations / 33 : majorité présente 
La liste d’émargement se trouve en pièce jointe au compte rendu. 
 
Associations excusées : 
Académie des Boxes, USV Karaté, USV Escrime, Moto Club Villejuif. 
 
Invités présents : 
Mme Valérie Morin 

 
Rappel de l’ordre du jour : 
1- Appel à candidature pour le Bureau de l'OMS 
2- Date de la prochaine AG élective 
3- Point financier sur l’OMS 
4- Appel à contribution de l'OMS 
 
Mot du Président : 
 
Bonjour à vous tous, 

Mesdames, Messieurs, Chers adhérents. Madame Valérie Morin récemment élue. 

Nous venons de vivre beaucoup d’événements en très peu de temps, je veux faire allusion 
à la crise sanitaire, le confinement, l’arrêt brutale de toutes nos activités sportives, avec 
des situations compliquées pour certains ! Nous n’avons pas tous été confinés dans les 
mêmes conditions. La reprise n'a pas été la même pour tous. 

Sans la crise sanitaire, le confinement, nous ne serions pas là ce soir, les élections 
municipales auraient eu lieu aux dates prévues, ainsi que notre assemblée générale 
élective. 

Mais on ne revient pas en arrière, c’est de la situation d’aujourd’hui que nous devons 
parler. Celle qui est devant nous. 

Le nouveau bureau de l’OMS aura cette charge de travailler pour l’avenir. 

Et l'avenir ce sont de nouvelles installations qui vont voir le jour dans notre ville : 



La réalisation de la tribune du stade Guy Boniface, la salle des arts martiaux, la pose d’un 
parquet au gymnase Boniface, le local de nos amis de la pétanque, le gymnase dédié au 
sport adapté Paul Guereau, l’obtention du label « Terre de jeu », et j’en passe. 
Factuellement, ce sont des projets qui ont vu ou vont voir le jour très vite, et nous nous en 
réjouissons. 

Pour autant, sur tous ces projets en cours, nous aurions aimé être plus impliqués, 
de manière constructive, en tant qu’utilisateurs au quotidien des équipements, 
pouvoir apporter notre expertise de sportifs, sans remettre en question les 
décisions et arbitrages finaux. 

Je veux revenir juste sur un point. Lors de mon rapport moral, à notre dernière assemblée 
générale, j'y revendiquais notre indépendance vis à vis des pouvoirs politiques : nous 
sommes au service des associations sportives membres et des Villejuifois qui veulent 
pratiquer une activité en leur sein. 

Le sport est une composante qui doit nous rapprocher, qui permet le brassage de citoyens 
venant de tous les milieux sociaux. Nous sommes adversaires le temps de la rencontre, 
d’un match, pas de place pour les discours guerrier, d'autant plus en dehors. Il n'y a à mes 
yeux que des compétiteurs dans le respect des lois du jeu et des règles librement 
acceptées par tous. 

Dans le rapport moral je disais que notre objectif et raison d’être (à l’OMS) est de faire 
vivre et développer le sport à Villejuif et que le sport sera toujours là, quelle que soit la 
majorité élue. Nous serons donc au rendez-vous, comme nous l’avons toujours été avant 
les élections et après. 

J'espère que dans le futur, le président de l’OMS restera neutre tout comme j'ai tenté de 
l'être, et ne se positionnera que sur des sujets sportifs, concernant uniquement le sport. 

Tout comme j'émets le vœu que le prochain Bureau pourra, à l'aune de l'expérience que 
nous avons maintenant de l'OMS, revoir notre fonctionnement en profondeur avec la 
Mairie et le Service des Sports, toujours dans l'objectif de mieux répondre à notre objectif 
commun. 

Par contre, il est un point qui me paraît capital de garder : il n’y a pas de grandes ou 
grosses associations sportives et des petites, juste des associations qui rendent service à 
l’ensemble des Villejuifois. C’est dans cet esprit que le Comité Directeur a voté la 
continuité du principe 1 club – 1 voix dans notre OMS. 

Merci à tous les présidents des associations, bénévoles qui ne comptent pas le temps 
qu’ils donnent pour que nos jeunes et moins jeunes sportifs Villejuifoises et Villejuifois 
puissent pratiquer leur sport.  

Je vous remercie de votre attention. 

 

1- Appel à candidature pour le Bureau de l'OMS 

 
Un rappel des règles est fait par le Secrétaire de l'OMS : Olivier PROTT : 

Pour être élu au Bureau Directeur, il faut faire partie d’une association affiliée à l’O.M.S. et 
remplir les conditions suivantes : 

- Être présenté par un club affilié à l’O.M.S., un club ne pouvant être représenté que par un 
seul membre ; 

- Être âgé de 18 ans au moins à la date de l’Assemblée Générale ; 



- Déposer sa candidature au moins 10 jours avant la date de l’Assemblée Générale élective 
(toute candidature ne respectant pas ce délai sera considérée comme irrecevable) ; 

- Faire sa demande par écrit et mentionner ses motivations, fournir une attestation sur 
l’honneur mentionnant que le demandeur dispose de ses droits civiques ; 

- Recueillir au moins de 1/3 des suffrages exprimés; 

- Le Bureau Directeur a pour charge de vérifier que les candidatures respectent les pré-
requis. 

 
Intervention du Tennis de Table : le club s'alarme des difficultés à recruter des 
bénévoles. 
Intervention du Badminton : le club propose la mise en place de groupes de travail pour 
remédier à ces difficultés en collectant et partageant les meilleures pratiques et leviers. 
 
Question : que se passe-t-il si personne ne se présente ? Que deviennent les 
subventions en cas de dissolution ? 

Réponse : Philippe Meyne : le cas n'est pas prévu aux statuts et au règlement intérieur de 
l'OMS. Les fonds des subventions non consommés sont récupérés par l'Etat. 
 
Intervention de la Natation : le club demande l'intervention du Chargé de 
Développement auprès des bureaux de clubs qui en feraient la demande afin d'expliquer 
le rôle du Bureau de l'OMS aux bénévoles et susciter les vocations. 
 
2- Date de l'AG élective de l'OMS 
 
Après discussions la date retenue est le 2 octobre 2020. 
De fait les candidatures devront être reçues le lundi 21 septembre 2020 à minuit au plus 
tard. 
 

3- Point financier sur l’OMS 
Le trésorier de l'OMS (Philippe MEYNE) : pas de souci particulier pour finir l'année civile 
2020, notamment grâce à une rallonge de la subvention de l'OMS de 30,000€ (pas encore 
versée) en limitant les interventions de l'OMS sur les formations. Si celle-ci venait à ne pas 
être concrétisée, la situation resterait critique. 
 
Proposition : il s'agirait de passer la comptabilité de septembre à septembre sur l'année 
civile, l'OMS n'ayant pas les mêmes contraintes que les clubs. 
 
Intervention du Badminton : en cas de problématique budgétaire conséquente, le club 
souhaite privilégier le poste du Chargé de Développement, quitte à se passer du cabinet 
comptable. 
Intervention de l'ASFI : de son côté, il est hors de question pour l'ASFI de se passer du 
cabinet comptable, qui rend des services de qualité et indispensable pour le club, sans 
pour autant remettre en question le poste du Chargé de Développement. Il souhaite le 
maintien des deux. 
Intervention de la Natation : le club propose de moduler les cotisations des clubs en 
fonction de l'utilisation du cabinet comptable, ayant conscience de faire partie des clubs 
bénéficiant le plus de ce service. Il lui semble normal de payer plus à ce titre. De plus, la 
Natation souhaiterait que les subventions soient pluriannuelles et sous convention afin 
d'avoir une meilleure visibilité sur sa capacité d'investissement dans le futur. 
 



Intervention conjointe du Trésorier, d'Alvaro SEQUEIRA (membre du Bureau) et du 
Président de l'OMS : si les clubs touchant moins de 23,000€ de subventions peuvent 
légalement se passer du cabinet pour leurs comptes, attention toutefois aux 
problématiques des fiches de paie et des paniers repas. De plus, il est rappelé que les 
bénévoles ne sont pas toujours tous à l'aise avec la comptabilité, ayant pris des 
responsabilités dans le sport avant tout pour le sport. Il n'est donc pas d'actualité de se 
passer du cabinet comptable. 
 
4- Appel à contribution de l'OMS 
 
2018-2019 : certains clubs n'ont pas fini ou pas payé du tout leur contribution. 
 
2019-2020 : un appel a été effectué. A ce jour, 18 clubs ont déclaré leur nombre 
d'adhérents, et 9 sont à jour de leur contribution. 
 
Divers 

 
Intervention de Valérie MORIN : pas encore en charge des Sports, c'est l'occasion 
toutefois pour elle de prendre contact avec les clubs de la ville. Le budget de Villejuif sera 
voté le 23 juillet prochain. Elle s'engage, entre autre, à vérifier où en est l'extension de 
subvention de 30,000€ pour l'OMS. 
 
 
Fin du Comité Directeur 


